
 

Article 1 : Objet 

La SAS BAMYR CI au capital de 60 000 000 FCFA, ci-après désignée sous le nom 

« L'organisatrice », dont le siège social est situé rue Pierre et Marie Curie en Zone 4 – 01 BP 

1865 ABIDJAN 01, immatriculée sous le numéro CI-ABJ-2016-B-20334, organise un jeu gratuit 

sans obligation d'achat du 24/05/24 au 30/05/24. L’Organisateur se réserve le droit de décaler 

la date de fin de jeu. 

Article 2 : Participation  

2.1. Le jeu est ouvert à toute personne physique  

 • domiciliée en Côte d’Ivoire et   

• disposant d'une adresse électronique et d’un numéro de téléphone 

portable valide, et 

 • d’un compte personnel Facebook, et  

 • et se connectant sur la page @yvesrochercotedivoire, et 

 • majeure,  

(ci-après "le Participant"), 

à l'exception de celles ayant un lien juridique avec  l’Organisateur (membres du personnel et 

membres du personnel des sociétés collaborant à ce jeu ainsi que de leurs familles)  

2.2. La participation à ce jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement par 

le Participant ainsi que le respect des conditions d’utilisation du media social concerné. Il ne 

sera pris en compte qu'une seule participation par personne (même nom, même prénom, 

même adresse électronique). 

2.3. Chaque participant devra remplir le formulaire électronique en y indiquant ses noms et 

prénoms, l’adresse e-mail, le numéro de téléphone et son consentement, le cas échéant, ou 

non pour recevoir des offres commerciales de l’Organisateur et/ou ses partenaires. 

 

Article 3 : Description du Jeu et Désignation des gagnants   

Les participants doivent se rendre sur la page Facebook Yves Rocher Côte d’Ivoire, sur le 

post Jeu concours Fête des Mères 2024. 

 

Toute participation effectuée contrairement aux dispositions du présent règlement rendra la 

participation invalide. Tout participant suspecté de fraude pourra être écarté du jeu-

concours par « L'organisatrice » sans que celle-ci n'ait à en justifier. Toute identification ou 



participation incomplète, erronée ou illisible, volontairement ou non, ou réalisée sous une 

autre forme que celle prévue dans le présent règlement sera considérée comme nulle. 

1160 participants seront désignés comme gagnants aléatoirement par le jeu.  

Les gagnants pourront immédiatement savoir s’ils ont gagné et ainsi venir récupérer leur 

dotation en boutique.  

Article 4 : Dotation  

4.1. Chaque gagnant(e) se verra offrir une dotation (gadgets ou bon de réduction de -15%) 
selon les stocks disponibles. 

  
4.2. L’Organisateur se réserve la possibilité de remplacer la composition du lot de produits 

prévus par d'autres prix d'une valeur et de caractéristiques équivalentes, et ce sans qu'aucune 

réclamation ne puisse être formulée à cet égard.  

4.3. Le gagnant ne pourra en aucun cas exiger la contrepartie monétaire, le remboursement 

ou l'échange du prix.  

 

Article 5 : Remise de la dotation  

Les lots sont à récupérer dans toutes les boutiques Yves Rocher (Cap Sud, Playce Marcory, Cap 

Nord, Sococe, Playce Palmeraie et Cosmos Yopougon), sur présentation de la capture d’écran 

du visuel gagnant. 

En cas de retour non délivré, le lot restera à disposition du participant jusqu’au 30/05/2024. 

Après ce délai, il ne pourra plus y prétendre. 

 

Article 7 : Données Personnelles   

Les données personnelles sont traitées par l’Organisateur à des fins de l’organisation du Jeu, 

de la gestion de la relation client et de prospection. Les participants souhaitant recevoir des 

offres de la part de l'Organisateur et de ses partenaires sélectionnés devront exprimer leur 

consentement en ce sens sur le formulaire de participation. 

Conformément à la loi du Territoire, chaque Participant dispose d’un droit d’accès, de 

rectification et d’opposition aux informations le concernant en écrivant à l’adresse suivante 

BAMYR CI – 01 BP 1865 – ABIDJAN 01. 

 

Article 7 : Modification du Jeu  

L’Organisateur se réserve le droit, pour quelque raison que ce soit, de modifier, reporter, 

proroger, suspendre ou annuler le jeu sans préavis, sans que sa responsabilité soit engagée 

de ce fait. Aucun dédommagement ne pourra être demandé par les Participants.  



 

Article 8 : Remboursement de la participation 

8.1. La participation au concours est gratuite. 

 

8.2. Les frais engagés pour participer au Jeu par le biais de connexions Internet peuvent être 

remboursés sur demande, au plus tard un mois après la date de clôture des participations, et 

sont limités à 5 minutes de connexion par personne et avec justification (copie de la facture 

du serveur internet). Toutes les participations sur la base de connexions Internet gratuites 

ne peuvent pas être remboursées. 

 

Article 8 : Limites de responsabilité  

9.1. La participation à ce jeu implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques 

mais également des limites d'internet notamment en ce qui concerne les performances ou les 

dysfonctionnements techniques, l'absence de protection de certaines données contre des 

détournements éventuels.  

9.2. Le Jeu concours Fête des Mères 2024 n’est pas géré ni parrainé par Facebook. 

 

Article 9 : Propriété intellectuelle  

9.1. La reproduction et la représentation de tout ou partie des éléments composant le jeu sont 

interdits.  

9.2. Les gagnants autorisent l’Organisateur à reproduire, représenter et communiquer au 

public les photos et noms ou pseudo des gagnantes et ou de leur œuvre, l’objet de Jeu, à titre 

informatif ou promotionnel, sans limitation du nombre de reproductions et / ou de 

représentations. Cette autorisation est valable 2 ans à compter de la clôture du Jeu, pour le 

monde entier et les supports suivants : Les pages de l'Organisateur sur les réseaux sociaux, les 

Newsletters et les sites internet de l'Organisateur.  

 

Article 10 – Règlement 

Le règlement du jeu est consultable gratuitement et à tout moment sur la page Facebook Côte 

d’Ivoire. 

 

Article 11 : Réclamations 

Toutes les réclamations relatives au Jeu doivent être faites par écrit au plus tard dans les 7 

jours suivant la fin de la distribution des dotations, à l'adresse suivante BAMYR CI – 01 BP 1865 

– ABIDJAN 01 avec sur l'enveloppe Jeu concours Fête des Mères 2024 (date de cachet de la 

poste faisant foi). La réclamation déposée après ce délai ne sera pas prise en compte. 



L'Organisateur s'engage à répondre dans les meilleurs délais mais pas plus tard que dans les 

14 jours à compter de la réception de la réclamation. 

 

Article 13 - Fraude  

S’il apparait que des fraudes sont intervenues sous quelques forme que ce soit dans la 

participation au Jeu et /ou la détermination du gagnant, l’Organisateur se réserve la possibilité 

d’annuler le Jeu. Dans cette hypothèse, l’Organisateur se réserve le droit de ne pas attribuer 

la dotation aux fraudeurs et de poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de 

ces fraudes. 

 

Article 14 – Droit applicable et cour compétente  

Le présent règlement est soumis au droit du Territoire.  

 


